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Chambéry, le 09/06/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
BARBY (n° de SIRET 21730030000019)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 le montant de 339 646,28 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
27 455,01 € pour les dépenses de fonctionnement et à 2 043 338,22 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 23 968,80 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

BARBY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : BARBY 2 070 793,23 € 339 646,28 €

dont dépenses d'investissement 2 043 338,22 € 335 189,25 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 46 877,65 € 7 689,80 €

2188 Autres immobilisations corporelles 57 886,54 € 9 495,72 €

2184 Mobilier 4 534,98 € 743,91 €

2313 Constructions 1 514 240,57 € 248 396,09 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 305 542,81 € 50 121,24 €

21534 Réseaux d'électrification 1 313,03 € 215,39 €

21318 Autres batiments publics 1 597,20 € 262,00 €

2152 Installations de voirie 2 893,20 € 474,60 €

21316 Constructions - batiments publics - equipements de cimetiere 67 789,20 € 11 120,14 €

2181 Installations générales agencements et aménagements divers 36 968,24 € 6 064,27 €

21533 Réseaux cablés 3 694,80 € 606,09 €

dont dépenses de fonctionnement 27 455,01 € 4 457,03 €

615232 Réseaux 3 735,98 € 612,85 €

615221 Bâtiments publics 1 324,22 € 217,23 €

615231 Voieries 22 851,42 € 3 748,54 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 432,00 € 24,18 €

773 Produits exceptionnels mandats annulés (exercices antérieurs) ou atteints par
déchéance quadriennale

- 888,61 € - 145,77 €

TOTAL 2 070 793,23 € 339 646,28 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

BARBY

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : BARBY 23 968,80 €

dont dépenses d'investissement 12 565,22 €

21538 Autres réseaux 3 565,22 €

La dépense n'est pas une dépense d'investissement éligible 3 565,22 €

1227-2 Facture no 20220000512 du 14/10/2022 3 565,22 €

2313 Constructions 9 000,00 €

Dépense non grevée de TVA 9 000,00 €

1267-1 RACHAT MODULE CHAUFFE 9 000,00 €

dont dépenses de fonctionnement 11 403,58 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 3 555,24 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 3 555,24 €

74-1 Abonnement Office 365 Année 2022 2 298,24 €

267-1 7 Abonnements complémentaires Office Basic et standard 365 582,12 €

566-1 Augmentation abonnement Office 365 Année 2022 458,88 €

918-1 Licence agent 144,00 €

1204-1 Application mobile d'information à la population 72,00 €

615221 Bâtiments publics 4 973,14 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 4 973,14 €

473-1 Matériel chantiers éducatifs 4 091,14 €

1046-1 Entretien alarme 882,00 €

615231 Voieries 2 875,20 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 2 875,20 €

650-1 balayage de voiries 2 875,20 €

TOTAL 23 968,80 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

BARBY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : BARBY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

BARBY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : BARBY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

BARBY

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : BARBY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


